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ST073 COMMENT RÉUSSIR SON REPORTING 
EXTRA-FINANCIER ?

OBJECTIFS

 Comprendre les enjeux liés au reporting extra-fi nancier 

 Connaître et acquérir les obligations issues de la directive CSRD et son champ 
d’application

 Avoir connaissance des normes d’application issues des actes délégués issus des 
travaux de l’EFRAG

Pour être capable de : 

 Anticiper le calendrier d’application à compter du 1er janvier 2024

 Mobiliser les équipes concernées en interne

 Mettre en place le projet de reporting extra-fi nancier ou d’adaptation du reporting 
existant

PUBLIC

Direction fi nancière, direction du contrôle interne et de l’audit, direction juridique,
direction RSE

PRÉREQUIS

Aucun

CONTENU

 Présentation de la directive CSRD
- champ d’application : quelles sont les sociétés soumises à ces nouvelles 

obligations ?
- quels objectifs : le renforcement et la standardisation des obligations de reporting 

sur les questions sociales, environnementales et de gouvernance
- les actes délégués et les travaux de l’EFRAG précisant de façon opérationnelle 

comment faire

 Et concrètement …
- présentation de l’acte délégué adopté par la commission européenne le 31 juillet 

2023 et le projet des normes applicables en matière d’information de durabilité
- l’analyse de double matérialité
- la collecte des informations
- l’indispensable road map et la mesure des écarts avec l’existant

POINTS FORTS

Vous aurez les clés pour réussir votre reporting extra-fi nancier. La formation 
vous permettra de comprendre les nouvelles obligations de la CSRD de manière 
opérationnelle à l’aide d’exemples pour les appliquer

Durée

2 heures 30 

Niveau

Base

Tarif

300 € HT (adhérent AMRAE)
350 € HT (non adhérent)

Dates

1 avril 2025 (matin)
9 octobre 2025 (après-midi) 

Lieu

A distance 

Nombre de participants

15 personnes

Méthodes pédagogiques et 
modalités d’évaluation

Support de cours
QCM d’évaluation en fi n de formation

Intervenant

Expert compétent dans les 
domaines de la conformité 
anticorruption, expertise 
comptable et conception, 
déploiement et passage à l’échelle 
de processus opérationnels  


